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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

A la première et à la deuxième phrases de l’article L. 411-1 du code de l’éducation, après le mot : 
« maternelle », il est inséré le mot : « , primaire ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est bon de préciser que chaque école maternelle, primaire ou élémentaire, puisse avoir un 
directeur.

Lorsque des écoles maternelles et élémentaires ont fusionné, il faut parler d'école primaire.


